
OPÉRATION « ESPOIRS DU FOOTBALL » 
EVALUATION ET OBSERVATION SUR LA CATÉGORIE U14 

NÉS EN 2004 
 
Nous vous communiquons la liste des joueurs convoqués dans la catégorie U14 pour un 
rassemblement au niveau départemental basé sur des oppositions. 
 Les joueurs intégrés au Pôle Espoir ne sont pas concernés. 
 

MERCREDI 11 AVRIL  2018 – 14h00 à 17h00,  
Site GADAGNE  

 
Les joueurs doivent être munis de leur équipement s portif et d’une gourde individuelle  

 
 

Mercredi 11 AVRIL 2018 - Site de  GADAGNE 
Joueurs nés en 2004 

 
JS COMTAT VENAISSIN 
PAOFAI Teiki 
 
O MONTEUX 
SERRIES Tom 
ZEGHBI Ilian 
DEVILLE THEO 

SERRIES COLIN 

EL KHEYARI Mohamed 
 
AC AVIGNON 
ASSOU Rayan 
DJOUAHIR ENZO 

ACHOUR WASSIN 

BRICHET ALBAN 
EL HASSANI SAMIR 

GUERLESQUIN LUCAS 

SINARD QUENTIN 

KACIMI SAMY 

PAGET MARC 

LABRIKI ANAS – GB 

 
AC VEDENE 

BENABDELKADER AMINE 

KARKRI SOFIANE 

MORETTI HADRIEN 

NIOURI MARWANE  

 

FC CALAVON 
EL YAKOUBI Ebrahim 
 
FC TARASCON 
DOHAJ Ilias 
 

AS ST REMY 
BENMALEM Yanis 
KULANOWSKI LENY 

BEAUME NATHAN 

 
 

 

 

 
US LE PONTET 
MEDJELLEKH Kelyan 
MOUSTAHID Wassin 
ARABAT Jibril 
JHILAL Ayoub 
OZTURK ERDEN 

BEKHTI MATHYS 

BENLAKELAL ILIAN 
CHBOUK HASSAN – GB 

DEVERGNE TOM 

FOUCRIER ENZO 

MARRE ESTEBAN 

PEYRON ALEX 

BACH GIANI 

 
SC ORANGE 
RUAT Hugo 
FAURE THEO- GB 

 

DENTELLES FC 
ALABERT LUCAS 

 
AS CAMARET 
ITIER Tino 
 
US ST DIDIER 

AGUILAR SAMUEL 

GALLEY LUCA 

 

ARC CAVAILLON 
VIENS Thibault 
GARCIA RYAD 

DAHAK  AMIN 

DUVAL DAVID -GB 

 
FC CHEVAL BLANC 
PASCAL Noah  
 

  



 
 
 
Ce document fait office de convocation officielle ,  et d’information pour les clubs qui 
doivent en avertir leurs joueurs. 
Cette convocation prime sur toute autre action (mat ch amical, détection club pro …) 
 
 En cas d’empêchement d’un de vos joueurs ou pour toute absence, nous vous demandons 
de suivre la procédure  suivante : 
 
1/ Prévenir le responsable de l’action (CTD) 04 90 80 63 12 / 06 73 86 35 52, 
 
2/ Faire suivre un justificatif  précisant les raisons d’absence en joignant les pièces en votre 
possession (certificat médical ….). 
 
En cas de non respect de la procédure, la commission technique pourra informer le Comité 
Directeur l’autorisant à appliquer les règlements sportifs. 


